Compte rendu CNP CC66 du 25 octobre 2013
Lieu : Local du Syneas, Présidence de la Fegapei
Présents : En plus des représentants patronaux, 4 CGT, 3 CFDT, 3 CFTC, 2 CGC, 4 FO

Pour SUD la délégation était composée de : Djazira sd34, Corinne sd59, Olivier sd59 et André

Approbation du relevé de décision de la CNP du 11 septembre.

Nous demandons de lire notre déclaration liminaire qui donnera un peu le ton de la matinée…

(voir pièce jointe)

1) Présentation du nouvel avenant salaire ;

Le dernier avenant sur la valeur du point (cf. compte rendu de la CNP du 11 septembre) a été refusé par la CNA pour agrément. Il dépassait l’enveloppe…

Un nouvel avenant est proposé par les patrons pour une valeur du point à 3,76€ donc pour une augmentation de la valeur du point de 0,02cts…Vous avez bien lu !
La CGT réaffirme sa position, FO également tout en ajoutant une proposition immédiate de suppression des deux premiers coefficients dans toutes les grilles.

SUD, CGT et FO se prononcent contre cet avenant. Nous demandons la position des trois autres OS qui confirment leur volonté de signer cet avenant.

2) Conditions d’adhésion du SNALESS à la CCNT 66 ;

Une note juridique du cabinet Barthélémy nous est remise sur table. Cette note explique que les conditions de représentativité du SNALESS ne leur paraît pas contestable au regard du droit actuel. 

SUD  souligne l’absence de critères actuels de représentativité des organisations patronales, l’absence de transparence et rappelle qu’un rapport du Directeur Général du Travail vient d’être publié et qu’il devrait faire l’objet d’un projet de loi. 
Après une série de questions des autres OS, la Fegapei précise qu’il est nécessaire que les organisations syndicales donne un avis pour savoir si les adhérents du SNALESS peuvent rentrer dans la mutualisation de la prévoyance (Application de l’avenant 322 de la CCNT 66) mais qu’ils n’ont pas à se prononcer sur l’adhésion à la CCNT 66 car comme le rappelle la note du Cabinet Barthélémy : « L’accord des signataires d’origine de la convention n’est pas nécessaire étant précisé que cette hypothèse est prévu par l’article L 2261-5 du Code du Travail…. ».

Il n’y a pas d’opposition à cette adhésion, les salarié-es des établissements et associations qui adhérent au SNALESS pourront bénéficier de l’ensemble des dispositions de la convention collective qui sera donc opposable ainsi que des avantages de la Prévoyance (à ne pas confondre avec la complémentaire santé)… Cela va concerner prés de 2000 salarié-es supplémentaires. 

A noter, des associations avaient déjà une double adhésion SNALESS/Fegapei.

3) Bilan économique de la prévoyance ; Intervenant Cabinet ARRA conseil.

La présentation de la situation économique de la prévoyance est faite par le Cabinet ARRA conseil  à l’aide d’un « Power Point » qui sera envoyé  à nos syndicats départementaux dés que nous l’aurons en notre possession.

En résumé :

· Augmentation des arrêts maladies de prés de 20% ;

· Le périmètre de la complémentaire est stable ;

· Le calcul des provisions se fait sur des bases plutôt « prudentielles » ;

· L’ensemble des réserves est de 315M€ ;

· Les produits financiers sur les emprunts d’Etat sont en baisse de 1,55% et en baisse constante depuis des années ;

Pour le détail des chiffres il faudra se référer au document, ce qu’il faut retenir c’est la hausse des arrêts maladies et une croissance de l’invalidité de + 16,73% depuis 2010 qui génèrent des déficits annuels extrêmement importants. Si le résultat est identique en 2013 c’est l’ensemble des réserves qui seront épuisées.
A partir de 2015 les assureurs pourraient augmenter unilatéralement les cotisations… 

Pour 2014 il faudrait faire en sorte d’éviter les déficits et donc faire des propositions de réductions des prestations, de réajustement des garanties comme le souligne le Syneas et la Fegapei… 

Un débat s’engage, FO, puis SUD et la CGT insiste sur la dégradation des conditions de travail, des nouvelles formes d’organisations « industrielles » des Associations et des nouveaux modes de gestion des personnels qui entraînent une souffrance au travail, qui génère l’explosion des arrêts maladies, les mises en invalidité des salarié-es.

Pour la CFDT il faut réfléchir au problème des fins de carrières, mais semble résigné au besoin d’ajustements sur les garanties. CFTC et CGC tiennent plutôt des propos allant dans le sens de FO, SUD et CGT…

La CGT propose d’étudier d’abord les chiffres, puis si besoin d’augmenter la cotisation patronale.

Sur la dégradation des conditions de travail les patrons renvoient les OS à la négociation ouverte dans la BASS.

De notre point de vue il faut agir sur les causes de la dégradation des comptes, à savoir l’augmentation des arrêts maladie et de l’invalidité. Idem pour la CGT qui souligne aussi le problème du gel des salaires et celui de l’emploi.

Pour FO il est inenvisageable de  baisser les garanties.

Le débat et les propositions des uns et des autres sont renvoyés aux prochaines paritaires. 

Le Cabinet ARRA propose des scénari possible : baisse du capital décés, baisse de 100% à 95% du salaire net en cas d’arrêt maladie, etc.

La CGT fait la proposition d’ouverture de négociation sur la santé au travail, les patrons renvoient les OS à la négociation de branche et insistent sur l’obligation pour 2014 de négocier sur les garanties donc de baisser les prestations de la complémentaire santé… Pour SUD c’est inacceptable !
4) Présentation par UNIFAF de l’Enquête emploi 2012 ;

C’est une enquête extrêmement intéressante que l’on peut télécharger/consulter sur le site d’UNIFAF.

Cette enquête porte sur la branche, mais les intervenantes d’UNIFAF nous la décomposent pour la CCNT 66.

Nous vous renvoyons à cette enquête qui reste à étudier en détail. Nous soulignons simplement le fait qu’aujourd’hui dans une branche à plus de 700 000 salarié-es, la CCNT 66 en représente 305 000. C’est essentiellement du à l’augmentation du nombre d’établissements pour adultes dans le secteur du handicap très créateur d’emplois…

5) Intégration des nouveaux métiers ;

C’est un point de négociation qui avait été demandé par la CGT il y a quelques mois. Il s’agit des métiers de l’intervention sociale, du problème aussi des formations des travailleur-euses non qualifié-es.
Les patrons se refusent au dialogue et à la négociation, pour eux il n’est pas question de discuter des nouveaux métiers dans le cadre actuel des annexes de la CC 66. Ils sont favorables aux critères classant qu’ils avaient développés dans leurs différents projets de refonte de la convention. Si la négociation n’avance pas c’est à cause des OS qui ont fait échouer les négociations sur la refonte de la convention collective. Les patrons renvoient aussi les OS à la nouvelle loi sur la formation professionnelle pour entamer des négociations sur la formation des salarié-es non diplomé-es.

Un débat confus et virulent s’engage qui finit par le départ de toutes les organisations syndicales, dénonçant l’absence de volonté de négocier dans le cadre actuel de la CC 66.
En conclusion, les blocages patronaux actuels sont le produit de leurs défaites depuis 2005. Leur stratégie est d’attendre l’ouverture de négociation sur une convention collective commune afin de s’attaquer au cadre conventionnel actuel, d’imposer les critères classant,  des reculs tous azimuts comme  sur la prévoyance par exemple.
De notre point de vue une mobilisation s’impose. Elle ne peut être que sur des revendications salariales qui unifieront l’ensemble des salarié-es de la CCN et de la Branche.

La CGT devrait proposer une intersyndicale assez rapidement…

La délégation SUD Santé Sociaux.
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